
En tant que femme adulte, ai-je encore besoin de tests Pap?
En Nouvelle-Écosse, il est recommandé que toutes les femmes
passent régulièrement un test Pap jusqu’à l’âge de 75 ans. 
À 75 ans, vous pouvez cesser les tests Pap SEULEMENT si vous
avez des antécédents de dépistage négatif adéquats (c.-à-d., au
moins 3 tests négatifs (normaux) depuis l’âge de 65 ans). Dans le
doute, demandez à votre médecin si vous avez besoin ou non d’un
test Pap.

Ai-je besoin d’un test Pap si je suis ménopausée?
Oui, si vous avez moins de 75 ans, vous avez encore besoin du test
Pap, et ce, même si vous n’avez plus de menstruations.

Ai-je toujours besoin d’un test Pap si j’ai subi une hystérectomie?
Voici un petit guide contenant les recommandations et les
pratiques usuelles relatives au test de dépistage Pap après une
hystérectomie :
• Femmes ayant subi une hystérectomie subtotale (sans ablation 

du col) – Dépistage aux deux ans.
• Femmes ayant subi une hystérectomie totale (avec ablation du 

col) et ayant des antécédents (diagnostic ou traitement) de 
dysplasie cervicale ou de cancer du col utérin – Dépistage annuel. 

• Femmes ayant subi une hystérectomie totale et n’ayant pas 
d’antécédents (diagnostic ou traitement) de dysplasie cervicale 
ou de cancer du col utérin – Test Pap non requis

• Femmes ayant subi une hystérectomie totale et n’ayant pas de 
résultats de tests Pap connus – Obtenir trois tests Pap négatifs, 
puis arrêter.
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Pour plus de
renseignements,
contactez le
Programme de
prévention du cancer
du col de l’utérus
Halifax, Nouvelle-
Écosse
Tél. : 
(902) 473-7438
ou sans frais, 
1-888-480-8588
Téléc. : 
(902) 473-4425 
ou courriel :
papforlife@
ccns.nshealth.ca
Visitez notre page
Web au
www.cancercare.ns.ca
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